
Votez à votre bureau de vote le jour de l’élection
Consultez votre carte d’information de l’électeur ou visitez  
elections.ca pour connaître l’adresse de votre bureau de vote.

Votez à votre bureau de vote les jours de vote  
par anticipation
Vous ne pouvez pas voter le jour de l’élection? Vous pouvez voter 
d’avance à votre bureau de vote par anticipation.

Consultez votre carte d’information de l’électeur ou visitez  
elections.ca pour connaître son adresse.

Votez d’avance à n’importe quel bureau d’Élections Canada 
partout au pays
Visitez elections.ca pour trouver le bureau d’Élections Canada le  
plus proche. Vous voterez selon le processus de vote par bulletin 
spécial. Des dates limites s’appliquent.

Votez par la poste
Visitez elections.ca pour en savoir plus. Vous voterez selon le 
processus de vote par bulletin spécial. Des dates limites s’appliquent. 

Si vous faites une demande pour voter par la poste, vous ne pouvez 
pas changer d’idée et voter par anticipation ou le jour de l’élection.

FAÇONS DE VOTER LORS  
DE L’ÉLECTION FÉDÉRALE

Visitez elections.ca pour l’information officielle sur le vote
1-800-463-6868 / elections.ca / ATS 1-800-361-8935


